
 

HONORAIRES DE LOCATION ET DE GESTION LOCATIVE *   

(En vigueur au 01/06/2023) 

 

Honoraires de location  

• En cas de location ou de relocation des biens soumis aux dispositions de la loi du n°89-462 du 6 juillet 

1989 : Honoraires maximums pratiqués aux locataires et aux propriétaires, éligibles sur facture au jour 

de la réalisation effective de ladite prestation. 

 

 LOCATAIRE PROPRIETAIRE 

Honoraires de Visite, 

 de Constitution du Dossier 

Locataire et 

de Rédaction du contrat de 

Location 

 

7.00€ TTC* par m2 sur la base de la 

surface habitable 

 

7.00€ TTC* par m2 sur la base de la 

surface habitable 

Honoraires de réalisation de l’état 

des lieux 

3€ TTC* par m2 sur la base de la surface 

habitable 

3€ TTC *par m2 sur la base de la surface 

habitable 

Honoraires d’entremise Néant 40€ TTC 

 

• Pour la location ou relocation de biens non destinées à l’habitation :  

Baux commerciaux ou professionnels 

 LOCATAIRE PROPRIETAIRE 

Entremise, négociation, réalisation 

de l’état des lieux d’entrée 

Honoraire égale à un loyer et demi TTC* Honoraire égale à un loyer et demi TTC* 

 

 

 Baux de stationnement 

 

 LOCATAIRE PROPRIETAIRE 

Honoraires de Visite, 

 de Constitution du Dossier 

Locataire et 

de Rédaction du contrat de 

Location 

80€ TTC* 80 TTC* 

 

 

 

*au taux actuel susceptible de modification conformément à la réglementation fiscale 
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PRESTATIONS 
PRIX 

HORS TAXE TTC *(TVA à 20 %)  

 

• Honoraires maximums pratiqués en matière de Gestion Locative à la charge du mandant: 

 

Local à usage habitation: Sur le 

montant du loyer hors 

provisions pour charges 

6% 7.20% 

Local à usage commercial ou 

professionnel: Sur le montant 

du loyer hors provisions pour 

charges 

6%                7.20% 

 

 

• Prestations Particulières à la charge du mandant 

 

Aide A La Déclaration Fiscale  35€ 42€ 

En cas de suivi administratif et 

financier des travaux (hors travaux 

d’entretien courant) sauf 

logement meublé 

Travaux supérieurs ou égales à 

3000€ HT : 2 ;5 % HT du cout des 

travaux hors taxe 

Travaux supérieurs ou égales à 3000€ HT : 3% TTC 

du cout des travaux hors taxe 

En cas de renouvellement des 

baux 

125 150€ 

En cas de eTransmission des 

éléments essentiels du dossier 

suite à la résiliation du mandat ou 

à un autre gestionnaire, Notaire 

50€ 60€ 

En cas de constitution par le 

mandataire de dossier sinistre 

(frais à la charge du mandant) 

65€ de l’heure d’intervention 78€de l’heure d’intervention 

 

*au taux actuel susceptible de modification conformément à la réglementation fiscale, la prestation sera facturée dès la 

réalisation de la prestation. 

 

 


